
 

 
Bureau du Conseil général Mai 2016 
de la Ville de Bulle  

 
 
 

SEANCE DU CONSEIL GENERAL DU 30 MAI 2016 
 
 

Point 4 de l’ordre du jour 
 
 
 

Transmission du postulat déposé par M. Christian Repond, au nom du Groupe PDC-PVL : 

« Bien-fondé de bibliothèques satellites à celle de la Condémine » 

 
 

Lors de la séance du Conseil général du 14 décembre 2015, M. Christian Repond a déposé, au nom du 

Groupe PDC-PVL, le postulat cité en titre dont le libellé complet est reproduit au verso. 

 

Ce postulat a été transmis au Bureau du Conseil général pour examen conformément à l’art. 98 du 

règlement du Conseil général. Lors de sa séance du 2 mai 2016, ledit Bureau l’a déclaré recevable.  

 

 

Par conséquent, le Bureau du Conseil général émet un préavis favorable à l’intention du Législatif 

communal pour la transmission au Conseil communal du postulat de M. Christian Repond, au nom 

du Groupe PDC-PVL, sur le bien-fondé de bibliothèques satellites à celle de la Condémine." 
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Postulat du M. Christian Repond au nom du Groupe PDC-PVL  
 
Le motif de notre proposition d’analyser le bien-fondé d’une bibliothèque supplémentaire à celle de la 
Condémine est basé sur 2 constats. 

1. Pour ceux d’entre nous qui sont au CG depuis quelques législatures, vous vous souvenez 

certainement qu’à plusieurs reprises, nous avons eu l’occasion d’évoquer ici-même, la nécessité 

d’augmenter l’attractivité, et donc l’activité de la bibliothèque de la Condémine. Pourquoi alors les 

diminuer maintenant ? 

2. Il est bien connu, aussi bien dans le domaine privé que public, que lorsqu’une prestation de service 

(activités d’une bibliothèque) nécessite du personnel qualifié (bibliothécaire) et des stocks (livres), 

une telle offre est éclatée sur différents sites, cela entraîne inévitablement une inflation des coûts 

pour finalement des prestations moins bonnes sur les sites annexes. Les seuls qui font ce genre 

de choix le font pour des raisons stratégiques en vue d’occuper le terrain et empêcher la venue de 

concurrents. On peut en douter pour une bibliothèque. 

 

Alors pourquoi une supplémentaire ? 

- Est-ce par souci d’égalité de traitement avec l’école de la Condémine qui a une bibliothèque à 

proximité ? Si c’est le cas, ce sont des propos puérils totalement irrecevables. 

- Est-ce pour permettre aux enfants de l’école de la Léchère d’y aller choisir ou commander des 

livres ?  Alors nous souhaitons bon courage aux enseignants qui devront sortir avec leurs 20 

élèves, fermer la classe, se vêtir, traverser 2 passages piétons sur une route très fréquentée, 

déposer les vestes, puis idem au retour, bref au moins 30 min. de perdue. Que reste-t-il pour les 

choix lorsqu’on sait qu’une période scolaire est de 45 min. ? Nous sommes d’avis qu’un 

programme attractif de présentation du catalogue de la bibliothèque, disponible en ligne (c.-à-d. via 

Internet) dans les salles de classes serait beaucoup plus utile et efficace. 

- Et enfin si c’est pour montrer aux élèves comment se présente et fonctionne une bibliothèque, 

alors celle de la Condémine non seulement suffit, mais proposera toujours une prestation de 

qualité supérieure aux bibliothèques satellites, ne serait-ce que grâce aux synergies fournies par la 

proximité du Musée Gruérien. 

 
Le développement démographique de Bulle, plus rapide que la moyenne, peut être réjouissant mais il nous 
impose des choix responsables en terme d’infrastructures notamment. Dans le cas particulier des 
bibliothèques, il se peut que des satellites soient utiles voire indispensables sur chaque site scolaire. Mais 
au vue des conséquences financières de l’inflation de ces infrastructures nous avons besoins 
d’informations documentées pour nous forger une opinion. 
 
C’est pourquoi le groupe PDC/PVL demande au CC de nous présenter le bien-fondé de bibliothèques 
supplémentaires en répondant notamment aux informations suivantes : 

1) Qui a demandé une bibliothèque sur le site de la Léchère ? 

2) Sur la base de quels critères ? 

3) Pour atteindre quels objectifs ? 

4) A quels prix ? 

5) Existe-t-il un catalogue complet des ouvrages de la bibliothèque communale disponible on-line, ou 

cela est-il prévu ? 

Nous vous en remercions d’avance afin que nous puissions, toute tendance politique confondue, nous 
positionner de manière éclairée.  
 


